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Questions posées par les ETATS-UNIS à l'ARGENTINE1

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 12 mai 1997.

_______________

On trouvera ci-joint les questions concernant la législation nationale de l'Argentine qui ont
été posées oralement par la délégation des Etats-Unis au titre du point B. I) a) de l'ordre du jour de
la réunion tenue par le Comité des sauvegardes le 5 mai 1997.

Les questions ci-après portent sur certains articles du Décret sur les sauvegardes de l'Argentine,
reproduit dans le document G/SG/N/1/ARG/3 et Suppl.1.

1. Article 2 f) - Parties intéressées: quel est le sens du membre de phrase "sans préjuger le fait
que l'exercice de ce droit n'est possible que s'il est compatible avec l'intérêt public qui a motivé
l'ouverture de l'enquête"?

2. Article 2 h) - Production de preuves: veuillez préciser le sens de cette disposition et indiquer
comment vous comptez l'appliquer dans la pratique. Autorise-t-elle par exemple les parties intéressées
à présenter des éléments de preuve et des arguments par écrit à la Commission?

3. Article 2 k) - Branche de production nationale: quel rapport y a-t-il entre le critère de
"l'ensemble" et celui de "30 pour cent"? Par exemple, si des producteurs constituant 30 pour cent
de la branche de production présentent une demande, la Commission fondera-t-elle sa détermination
de l'existence d'un dommage uniquement sur la situation de ces 30 pour cent de producteurs?

4. Article 10 b) ii), iii), iv), v): quelle est l'importance de ces facteurs, comme la balance
commerciale entre l'Argentine et les pays exportateurs en question, pour la détermination de l'existence
d'un dommage grave?

5. Article 30: la référence faite à l'article 9:2 signifie-t-elle que l'Argentine se considère comme
un pays en développement Membre?

1G/SG/N/1/ARG/3 et Suppl.1.




